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Article 11
Personne ne doit être soumis à une immixtion arbitraire dans sa vie privée, 

dans sa famille, dans son foyer ou dans sa correspondance, ni à des attaques 
contre son honneur et sa réputation. Chacun a droit à la protection des lois 
contre pareille immixtion ou pareilles attaques.

Article 12
Quiconque réside légalement au Canada a droit à la liberté de ses mouve

ments et de sa résidence dans le pays, et la faculté d’en sortir et d’y revenir.

Article 13
1. Hommes et femmes majeurs, sans aucune limitation se rapportant à la 

race, à la nationalité ou à la religion, ont le droit de se marier et de fonder une 
famille. Ils sont recevables à jouir de droits égaux quant au mariage, durant 
l’association matrimoniale et après sa dissolution.

2. Les mariages ne doivent être contractés qu’avec le libre et plein 
sentement des futurs époux.

3. La famille est la cellule naturelle et fondamentale de la société ët elle 
a droit à la protection de la société et de l’État.
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Article 14
1. Chacun a droit de posséder des biens, seul ou en association avec

d’autres.
2. Personne ne doit être arbitrairement privé de ses biens.

Article 15
Chacun a droit à la liberté de pensée, de conscience et de religion; ce droit 

comprend la faculté de changer sa religion ou sa croyance, ainsi que la faculté, 
soit par lui-même, soit en communauté avec d’autres, en public ou en parti
culier, de manifester sa religion ou sa croyance au moyen d’enseignement, de 
pratique, de culte et d’observance.

Article 16
Chacun a droit à la liberté d’opinion et d’expression; ce droit comprend 

la faculté d avoir des opinions sans contrainte, ainsi que de rechercher, recevoir 
et communiquer des renseignements et des idées par l’entremise d’intermé
diaires quelconques et sans égard aux frontières.

Article 17
1. Chacun a droit à la liberté de réunion et d’association paisibles.
2. Personne ne peut être contraint d’appartenir à une association.

Article 18
1. Chacun a droit de participer au gouvernement du pays, directement ou 

par l’intermédiaire de représentants librement choisis.
2. Chacun a droit égal d’accéder aux postes du service public du pays.
3. La volonté du peuple constitue la base de l’autorité du gouvernement; 

cette volonté doit s’exprimer au moyen d’élections périodiques et franches, et 
qui seront tenues par vote universel, égal, et secret.

149. Chacun est recevable à jouir de tous droits et libertés ci-énumérés, 
sans distinction de race, couleur, sexe, langue, religion, opinions politiques 
autres, origine nationale ou sociale, richesse, naissance ou autre condition.
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